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modifiant et complétant, l'arrêté préfectoral n° 
15002 du 16 avril 1998, autorisant la société DE 
SANGOSSE à poursuivre l'exploitation d'un 
dépôt de produits agropharmaceutiques situé en 
zone industrielle des Gaudières à METTRAY et 
CHANCEAUX SUR CHOISILLE, 

N° 17016 

LE PREFET D'Indre-et-Loire 

Chevalier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre National du Mérite, 

VU le Code de l'Environnement, Titre ler - Livre V, relatif aux installations classées pour la protection de 
l’environnement, 

VU le Code de l’Environnement, Titre 1” - Livre IL relatif à l’eau et aux milieux aquatiques, 

VU le décret modifié n° 77-1133 du 21 septembre 1977 relatif aux installations classées pour la protection 
de l’environnement, 

VU l'arrêté préfectoral n° 15005 du 16 avril 1998, autorisant la sté DE SANGOSSE - SOMAGRI, à 
poursuivre l'exploitation d'un dépôt de produits agropharmaceutiques situé en ZI des Gaudières à 
METTRAY et CHANCEAUX SUR CHOISILLE, 

VU le récépissé de changement d'exploitant n° 15164 délivré le 05 novembre 1998, à la société DE 
SANGOSSE, 

VU la lettre du 17 décembre 2001 de la société DE SANGOSSE, relative au recensement actulisé des 
substances et préparations dangereuses susceptibles d'être présentes sur le site, 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 15 mars 2002, visé par l'Ingénieur 
divisionnaire de l'industrie et des mines, chef du groupe des subdivisions d'Indre et Loire, le 02 avril 
2002, 

VU l'avis favorable du Conseil départemental d'hygiène émis dans sa séance du 25 avril 2002, 

VU le décret n° 2002-680 du 30 avril 2002, modifiant la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement, et notamment la rubrique n° 1155, 

CONSIDERANT que :- les installations de la sté DE SANGOSSE relèvent des dispositions de l'arrêté 
ministériel du 10 mai 2000 susvisé, au titre de l'article 1”, paragraphe 1.2.1 ( seuil bas), py **** 

- il convient de prescrire des dispositions particulières relatives aux stockages de 
substances et préparations très toxiques liquides, - 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 
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Bureaux ouverts au 15, rue Bernard Palissy du lundi au vendredi de 9 heures à 16 h 30 sans interruption



ARRETE : 

ARTICLE 1” 

L'article 1 de l'arrêté N°15002 du 16 avril 1998 "autorisant la Société DE SANGOSSE-SOMAGRI à 
exploiter un dépôt de produits agropharmaceutiques à METTRAY et CHANCEAUX SUR CHOISILLE" est 
abrogé et remplacé par l'article 1* ci-après : 

Article 1° 

1.1. La Société DE SANGOSSE dont le siège social est situé au lieu-dit "Bonnel"-47480 PONT DU 
CASSE- est autorisée à exploiter dans son établissement de la Z.I. "Les Gaudières" à METTRAY et 
CHANCEAUX-SUR-CHOISILLE (37390)- les installations suivantes : 
  

N° DESIGNATION DE LA RUBRIQUE A,D 
  

Stockage de substances et préparations très toxiques liquides ; la quantité totale 
susceptible d'être présente dans les installations est de 16 t. 
Dépôts de produits agropharmaceutiques ; la quantité totale susceptible d'être 

1155.1 présente dans les installations est de 1900t dont 60t de substances oul AS 
préparations toxiques. 

Dépôt de liquides inflammables en réservoirs aériens dont la capacité équivalente 
est de : Ceq = 20 m° (1 cuve de 40 m° de fuel et 1 cuve de 60 m° de gazole). 
Installation de remplissage ou de distribution de liquides inflammables ; le débit 
maximum équivalent de l'installation est de 2 m°‘/h. 

Entrepôts couverts dont le volume total est de 39200 m° pour le stockage de 
1510.2 |2815 t (2500 t d'équipements de jardin, 115 t de semences, 200 t d'engrais jardin) D 

de matières combustibles. 

Atelier de charge d'accumulateurs ; la puissance maximum de courant continu 
utilisable pour cette opération est supérieure à 10 KW. 

1111.2.b A 
  

  

1432.2.b 
  

1434.1.b 
  

  

2925 
  

2920.2.b | Installation de compression d'air ; la puissance absorbée est de 100 kW.           

1.2. 

Les dispositions du paragraphe V - Stockage de chlorate de soude, de l'article 3 sont abrogées. 

ARTICLE 2 

Il est ajouté à l'article 3 de l'arrêté susvisé du 16 avril 1998 un nouveau paragraphe ainsi libellé : 

STOCKAGE ET PREPARATIONS DE SUBSTANCES TRES TOXIQUES LIQUIDES 

1. Aménagements 

1.1. Intégration dans le paysage 

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du 
site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement). 

1.2. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 

- murs coupe-feu de degré 1 heure ; 
- couverture incombustible ; 

- portes intérieures coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un ferme porte ou d'un dispositif assurant 
leur fermeture automatique ; 

-__ porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1 heure ; 
- matériaux de classe M0 (incombustibles).
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Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout dispositif 
équivalent). Leur commande d'ouverture manuelle doit être placée à proximité des accès. Le système de 
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

1.3. Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Une des façades du local doit être équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés. 

1.4. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 
éviter tout risque d'atmosphère explosible et/ou toxique. 

1.5. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 
1988 relatif à la réglementation du travail. 

1.6. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément 

aux règlements et aux normes compte tenu notamment de la nature inflammable des produits. 

1.7. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de 
créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, inerte vis-à-vis des produits, incombustible et 
équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage, les eaux d'extinction et les produits répandus 
accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent 
doit les séparer de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis devront de préférence être 
récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités conformément au point 4.6. ci-après et à l'article 
3.1 - 4 de l'arrêté du 16 avril 1998. 

Le volume d'eau disponible pour lutter contre un incendie doit permettre une application d'au moins 
2 heures. 

1.8. Cuvettes de rétention 

Pour tout stockage constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ‘ou égale à 250 
litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention doit être égal soit à la capacité totale des 
récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 
800 litres. 

Tout stockage comprenant des substances ou préparations de liquides susceptibles de créer une pollution 
de l'eau ou du sol, doit être associée à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à 
la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.



Les récipients fixes doivent être munis de jauge de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de 
remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée 
ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation qui doit être maintenu 
fermé en condition normale. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne 
doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

1.9. Aménagement et organisation des stockages 

La hauteur maximale d'un stockage ne doit pas excéder 6 mètres.” Houvat Put | 

Les générateurs d'aérosols-contenant des produits très toxiques pourront être stockés avec d'autres 
produits visés par la rubrique 1155. L'aire de stockage devra être entièrement ceinturée par un grillage ou 
par un mur. 

Dans tous les cas, les substances ou préparations inflammables au sens de l'arrêté ministériel du 20 avril 
1994 doivent être situées sur une aire ou dans une cellule spécifique répondant aux caractéristiques du 
point 1.2. ci-dessus. 

Pour assurer une bonne ventilation, un espace libre doit être d'au moins un mètre entre le stockage des 
substances ou préparations très toxiques et le plafond. 

. Exploitation — entretien 

2.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée 
par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients 
des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

2.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne devront pas avoir un accès libre à l'installation. De plus, en 
l'absence de personnel d'exploitation, cet accès sera interdit aux personnes non autorisées (clôture, 
fermeture à clef, etc.). 

2.3. Connaissance des produits — Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques 
des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues 
par l'article KR. 231-53 du code du travail. 

Les liquides très toxiques doivent être contenus dans des emballages ou récipients conformes à la 
réglementation en vigueur en France. Les emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des 
produits et les symboles de danger conformément à l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 relatif à la 
déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses.



2.4. Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté 
aux risques présentés par les produits et les poussières. 

2.5. Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état doit être tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

2.6. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et contrôlées, après leur 
installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des 
vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications, 
sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

3. Risques 

3.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 
risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à 
proximité de dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés 
périodiquement. 

Le matériel d'intervention doit comprendre au minimum : 

- 2 appareils respiratoires isolants (air ou O:) ; 
- 2 combinaisons de protection : 
- des gants. 

Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

3.2. Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes 
aux normes en vigueur, notamment : 

= d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 
200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport 
avec le risque à défendre ; 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés 
et/ou avec les produits de décomposition thermique de ces produits stockés ; 

- d'une réserve de sable meuble et sec adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles ; 
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours : 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours ;



7 un neutralisant adapté au risque en cas d'épandage ; 
- un système interne d'alerte d'incendie. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

3.3. Localisation des risques 

L'exploitant doit Técensér, Sous Sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, seraient susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant doit déterminer pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères explosives ou émanations toxiques...) Ce risque devra être signalé. 

3.4. Matériels électriques de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3. "atmosphères explosives", les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

3.5. Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 3.3., présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

Dans les parties de l'installation visées au point 1.2. des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la Vapeur ou à air chaud dont la source se situera en dehors de l'aire de stockage, de manipulation ou d'emploi doivent être utilisées. L'utilisation de convecteurs électriques, de poêles, de réchauds ou d'appareils de chauffage à flamme nues est à proscrire. 

3.6. "Permis de travail" et/ou ‘permis de feu" dans les parties de l'installation visées au point 3,3.* 
Dans les parties de l'installation visées au point 3.3., tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits.) ne pourront être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière devront être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations devra être effectuée par l'exploitant ou son représentant.



3.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées au point 3.3. "incendie" et "atmosphères explosives" : 
l'obligation du "permis de travail” pour les parties de l'installation visées au point 3.3. ; - les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

| 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

3.8. Consignes d'exploitation 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes doivent prévoir notamment: 

- les modes opératoires : 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage. 

3.9. Détection de gaz 

Des détecteurs de gaz doivent être mis en place dans les parties de l'installation visées au point 3.3. présentant des risques en cas de dégagement ou d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs toxiques. Ces zones devront être équipées de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité seront adaptés aux situations. 

3.10. Stockages 

3.10.1. 

Les récipients pourront être stockés en plein air à condition que le contenu ne soit pas sensible à des températures extrêmes et aux intempéries. 

Les substances ou préparations très toxiques doivent être stockées, manipulées ou utilisées dans les endroits réservés et protégés contre les chocs. 

3.10.2. 

Les fûts, tonnelets ou bidons contenant des substances ou préparations très toxiques doivent être stockés verticalement sur des palettes. Toute disposition doit être prise pour éviter la chute des récipients stockés à l'horizontale.



4. Eau 

4.1. Prélèvements 

Le raccordement au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni d'un dispositif anti-retour. 
L'usage du réseau d'eau d'incendie doit être strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

4.2, Consommation 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. 
4.3. Mesure des volumes rejetés 

La quantité d'eau rejetée doit être mesurée journellement ou à défaut évaluée à partir de la mesure des quantités d'eau prélevées dans le réseau de distribution publique. 

4.4. Valeurs limites de rejet 

Tout rejet ne doit pas entraîner de nuisances pour le milieu naturel. 

Tout rejet dans les égouts public doit avoir été autorisé par la collectivité à laquelle appartiennent les Ouvrages qui sont empruntés Par ces rejets avant de rejoindre le milieu naturel. 
4.5. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est 
interdit. 

| 

4.6. Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident, tel que rupture de conteneur, déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. Leur évacuation éventuelle après accident devra se faire, comme des déchets dans des conditions prévues à 
l'article 3.1 - 4 de l'arrêté du 16 avril 1998. 

4.7. Epandage 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit. 

ARTICLE 3 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d’utilisation ou à son voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d’appréciation. 

entraîner des dangers ou inconvénients mentionnés à l’article L 511-1 susvisée et à l’article L 211-1 du Code de l'Environnement, l'exploitant sera invité à déposer une nouvelle demande d’autorisation. 
Tout transfert de l’établissement sur un autre emplacement, toute modification notable dans l’état des lieux non prévue sur les plans déposés auprès de la Préfecture, devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation.



ARTICLE 4 

Lors de la cession du terrain sur lequel a été exploitée l’installation soumise à autorisation, le vendeur sera 
tenu d’en informer par écrit l’acheteur. Il l’informe également, pour autant qu’il les connaisse, des dangers 
ou inconvénients importants qui résultent de l’exploitation. 
À défaut, l’acheteur a le choix de poursuivre la résolution de la vente ou de se faire restituer une partie du 
prix ; il peut aussi demander la remise en état du site aux frais du vendeur, lorsque le coût de cette remise en 
état ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente. 

ARTICLE 5 

L'autorisation faisant l’objet du présent arrêté est donnée sans préjudice de l’application de toutes autres 
réglementations générales ou particulières dont les travaux ou aménagements prévus pourraient relever à un 
autre titre, notamment dispositions relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs, permis de 
construire, permission de voirie, règlements d’hygiène, etc. 

ARTICLE 6 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 7 

Le pétitionnaire devra, en outre, se soumettre à la visite de l’établissement par les agents désignés à cet 
effet. 

ARTICLE 8 

Conformément aux dispositions de l’article 21 du décret du 21 septembre 1977, un extrait du présent arrêté 
énumérant les conditions d’exploitation et faisant connaître qu’une copie en est déposée aux archives de la 
mairie, et mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché à la porte des mairies de METTRAY et 
CHANCEAUX SUR CHOISILLE. 
Un extrait semblable sera inséré, par les soins du Préfet d’Indre et Loire et aux frais de Pexploitant, dans 
deux journaux diffusés dans le département. 

ARTICLE 9 

Délais et voie de recours (article L 514-6 du Code de l’Environnement } : la présente décision est soumise à 
un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative : 
- par l'exploitant dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où le présent arrêté lui a été 
notifié, 
- par les tiers, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage du présent acte. 

ARTICLE 10 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, MM. les Maires de METTRAY et CHANCEAUX SUR 
CHOISILLE , et Monsieur l’Inspecteur des installations Classées, sont chargés chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire, par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

Faità TOURS, le 2 3 MAI 2002 

Pour le Préfet et par délégation 

Le Secrétaire Général 

  
François LOBIT


